
RSA + revenu  
saisonnier : 
le cumul est 
possible !

Vous êtes allocataire du RSA 
et souhaitez exercer une 
activité saisonnière agricole 
(vendanges, écimage du maïs, 
cueillette) : votre allocation 
est maintenue !
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Conditions et mode d’emploi  
05 56 99 69 03 – rsa&saison@gironde.fr

gironde.fr/rsa&saison
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